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Date de convocation : 22/01/2026
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N° DE_2026__27

Objet     : SIGNATURE DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG)   
AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  janvier  à  18H15,  les  membres  du  Conseil
Communautaire  de  la  Communauté  de  Communes  Région  Lézignanaise  Corbières  et
Minervois régulièrement convoqués, se sont réunis au nombre prescrit  par la loi,  sous la
présidence de André HERNANDEZ, Président.

Emile DELPY a été nommé(e) secrétaire de séance.

Etaient présents : (50)

Jean-Claude  MONTLAUR (ALBAS),  Bernard  SUTRA (AURIAC),  Alain  MAILHAC
(BOUTENAC), Serge  LEPINE (CAMPLOND D'AUDE), André  HERNANDEZ (CANET
D'AUDE),  Joelle  CANITROT  AYE (CANET  D'AUDE),  Marcel  REVERDY (CANET
D'AUDE),  Didier  CASATO (CASCASTEL  des  CORBIERES),  Gilles  BARTHES
(CASTELNAU D'AUDE), Serge  BRUNEL (CONILHAC-CORBIERE), Mélinda  BORNIA
(DAVEJEAN),  Henry  SCHENATO (ESCALES),  Isabelle  GEA-PERIS (FABREZAN),
Gérard BARTHEZ (FERRALS LES CORBIERES), Dominique COMBE (HOMPS), Jacques
PIRAUD (JONQUIERES), René  ORTEGA (LAGRASSE), Raymond  SPOLI (LA ROQUE
DE FA), Gérard FORCADA (LEZIGNAN-CORBIERES), Christine BENET (LEZIGNAN-
CORBIERES),  Bernard  FUMET (LEZIGNAN-CORBIERES),  Sophie  BIRKENER
(LEZIGNAN-CORBIERES),  Dominique  JOLIS  PAILHIEZ (LEZIGNAN-CORBIERES),
Thierry  CAUMEIL (LEZIGNAN-CORBIERES),  Sabrina  FITO (LEZIGNAN-
CORBIERES),  Marie-Claude  MARTINEZ (LEZIGNAN-CORBIERES),  Freddy  NOLOT
(LEZIGNAN-CORBIERES),  Thierry  DENARD (LEZIGNAN-CORBIERES),  Sylvie



FUMET (LEZIGNAN-CORBIERES),  Michel  MASUYER (LEZIGNAN-CORBIERES),
Rémi PENAVAIRE (LEZIGNAN CORBIERES), YVES KOSINSKI (LUC SUR ORBIEU),
Guy  AUDEMARD  D'ALANCON (MONTBRUN  DES  CORBIERES),  Yves  FABRE
(MONTSERET),  Gérard  PIOCH (MOUX),  Gilles  CASTY (ORNAISONS),  Claire
CHAOUAT (ORNAISONS),  Bernard  COLOMBAT (PALAIRAC),  Emile  DELPY
(PARAZA),  André  CONTRERAS (QUINTILLAN),  Corinne  GIACOMETTI
(ROQUECOURBE  MINERVOIS),  Geneviève  LOPEZ (ROUBIA),  Jean-Michel  FOLCH
(SAINT  ANDRE  DE  ROQUELONGUE),  Myriam  MIQUEL (SAINT  ANDRE  DE
ROQUELONGUE),  David  ELIS (SAINT  COUAT  D'AUDE),  Xavier  DE  VOLONTAT
(SAINT LAURENT DE LA CABRERISSE), Hervé BARO (TERMES), Marilyse RIVIERE
(TOURNISSAN), Serge MARRET (TOUROUZELLE), Alain GALAND (VIGNEVIEILLE)

Etaient absents les représentants des Communes de : (17)

Yvon  LACOMBE (ALBIERES),  Gérard  GARCIA (ARGENS-MINERVOIS),  Aaron-Lee
GRIMSTONE (DERNACUEILLETTE),  Jacques  CONTIES (FONTCOUVERTE),  Michel
BARBAZA (LAIRIERE),  Jean-Paul  PUJOL (LEZIGNAN-CORBIERES),  Guy  VIVES
(LEZIGNAN-CORBIERES),  Sylvie  DANRE (LEZIGNAN-CORBIERES),  Christine
MANGOLD (LUC  SUR  ORBIEU),  Isabelle  FARGES (MASSAC),  Jessica  BOSCH
(MONTJOI), Christelle HERMAND (MOUTHOUMET), Henri RIVIERE (SAINT MARTIN
DES  PUITS),  Redha  MENNAD (SALZA),  Cédric  MALRIC (TALAIRAN),  Philippe
PUECH (THEZAN DES CORBIERES), Michel PONCOT (VILLEROUGE TERMENES)

Procurations : (15)

Philippe  LACOMBE (BOUISSE) à  Raymond SPOLI,  Paul  BERTHIER (COUSTOUGE) à
Jacques PIRAUD,  Jean-Claude  MORASSUTTI  (CRUSCADES)  à  Gérard BARTHEZ,
Frédéric BERROCAL (FABREZAN) à Isabelle GEA-PERIS, Jean-Marie SAURY (FELINES
TERMENES)  à  Bernard SUTRA,  Suzanne  ARNAUD  (FERRALS LES CORBIERES)  à
Alain MAILHAC,  Jean-Marie  GALINIE  (LANET)  à  André HERNANDEZ,  Bérengère
LECEA (LEZIGNAN-CORBIERES) à Christine BENET, William COMBES (LEZIGNAN-
CORBIERES)  à  Gérard FORCADA,  Virginie  JULIAN  (LEZIGNAN-CORBIERES)  à
Thierry CAUMEIL,  Dominique  JOLIS  (LEZIGNAN-CORBIERES)  à  Dominique JOLIS
PAILHIEZ,  Didier  JULIAN  (LEZIGNAN-CORBIERES)  à  Michel MASUYER,  Marion
FORATO  (LEZIGNAN-CORBIERES) à  Rémi PENAVAIRE,  Alain  COSTE (RIBAUTE) à
Serge LEPINE, Roland QUINCEY (SAINT PIERRE DES CHAMPS) à Marilyse RIVIERE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU les statuts de la Communauté de communes Région Lézignanaise Corbières et Minervois
;

VU  la fin des phases de diagnostic et de rédaction de la Convention Territoriale ( CTG )
engagées par la Caf, la CCRLCM, le Sivos de Roubia, Argens, Paraza et les communes de :
Lézignan  Corbières,  Canet  d’Aude,  Conilhac  Corbières,  Cruscades,  Saint  laurent  de  la
Cabrerisse, Fabrezan, Ferrals des Corbières, Saint André de Roquelongue, Moux, Lagrasse,
Ornaisons ;



VU les travaux sur la CTG qui ont permis de réaliser un programme d’actions qui répond aux
enjeux issus de la phase de diagnostic et le COPIL de validation  ;

Considérant que les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé (annexe 1) sont : 
 
Être parent, naître et grandir dans la Région Lézignanaise Corbières Minervois : 

Répondre aux besoins d’accueil diversifiés des jeunes enfants et de leurs familles dans le
cadre du service public de la petite enfance ; 

-Proposer une offre d’accueil individuelle et collective en adéquation avec les besoins des
familles et le profil du territoire, en maintenant la qualité d’accueil ;

-Renforcer les missions sur RPE en lien avec le SPPE ; 

-Proposer des actions de prévention et d’inclusion ;

-Maintenir les liens et les formations entre EAJE et Éducation nationale (TPS) ; 

 
Pérenniser et développer l’offre d’accueil et renforcer l’accès de tous aux structures ; 

-Consolider  la  qualité  d’accueil  des  structures  existantes  pour  répondre  aux  besoins  du
territoire ; 

-Développer une offre de service et des actions novatrices à destination des 11-18 ans ;

-Coordonner et animer l’ensemble des acteurs porteurs de dispositifs et d’actions enfance-
jeunesse sur le territoire ;

Accompagner  les  parents  dans  l’exercice  de  leur  parentalité  de  la  naissance  à
l’adolescence ; 

-Renforcer l’offre en s’appuyant sur la MDF et les associations ; 

-Accompagner les familles en développant des actions innovantes ; 

-Approfondir  le  soutien  à  la  parentalité  à  destination  des  familles  de  pré-adolescents  et
adolescents ; 

 

Bien vivre en Région Lézignanaise Corbières Minervois : 

Accompagner les habitants dans leurs démarches d’accès aux droits ; 

-Favoriser l’accès au numérique ; 

-Poursuivre la lutte contre l’illettrisme ; 



-Développer des services publics dans les zones non ou sous-dotées ;

-Lutter contre la désertification médicale ; 

Participer à proposer une offre de logement plus qualitative et adaptée aux besoins ; 

-Poursuivre le déploiement du contrôle préalable des logements mis en location ; 

-Apporter des réponses de logement à un public spécifique (VIF) ;

-Construire de nouveaux logements sociaux ; 

-Proposer des solutions de logement pour les jeunes ; 

 
Impulser la participation des habitants dans leur territoire ; 

-Favoriser l’aller-vers en répondant à des besoins grandissants ; 

-Accompagner le déménagement du CS AMI ; 

-Lutter contre l’isolement, en particulier dans les zones rurales, en envisageant la création de
nouvelles actions/structures d’AVS ;

-Construire une offre adaptée au territoire et aux publics ; 

 
Considérant que les objectifs conjoints sont :  

En matière de réponse aux besoins d’accueil diversifiés des jeunes enfants et de leurs familles
dans le cadre du service public de la petite enfance ; 

En matière de réduction des inégalités d’accès des enfants et adolescents aux activités péri et
extrascolaires ;  

En matière de soutien à l’autonomie et à l’accès aux droits des adolescents et des jeunes
adultes ; 

En  matière  de  soutien  des  parents,  en  couple,  seuls  ou  séparés,  dans  l’exercice  de  leur
parentalité, de la naissance à l’adolescence ; 

En matière  d’accès  et  le  maintien  dans  le  logement  notamment  des  allocataires  les  plus
fragiles ; 

En matière de solidarité par le soutien aux politiques d’insertion, d’autonomie et de handicap,
en lien avec les partenaires ; 

En matière de coopération avec les partenaires locaux ; 



En matière de participation et de soutien aux initiatives des habitants.  

En matière de maillage territorial des équipements et d’accès aux services, notamment en
zone rurale ; 

 
Considérant que  l’'objectif  de  la  Communauté  de  Communes  Région  Lézignanaise
Corbières et Minervois, de la CAF de l’Aude, des communes signataires est de structurer les
politiques  familiales et  sociales  territoriales  avec  les  collectivités  territoriales  et  tous  les
acteurs  locaux sur  chaque  champ d'intervention,  dans  une  logique  de  développement  de
l'offre et d'investissement social ;

Considérant que  la  CTG établie  à  partir  d’un  diagnostic  partagé  tenant  compte  de
l’ensemble des problématiques du territoire permet d’établir un plan d’actions à mettre en
œuvre jusqu’en 2030, date de fin de la CTG ;

Considérant que  la  CAF de  l’Aude et  les  signataires  s’engagent  à  signer  la  convention
territoriale globale 2026-2030 ;

Sur proposition du rapporteur, Jean-Michel FOLCH ,

Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé, après en avoir délibéré, décide de,

Par :
65 POUR
0 ABSTENTION 
0 CONTRE 

ADOPTER la CTG telle que présentée en annexe ;

AUTORISER le Président à prendre toutes mesures nécessaires en vue de l’exécution de la
présente délibération, notamment par la signature de la convention territoriale globale dans sa
version définitive.

- INFORMER que, dans un délai de deux mois à compter de son entrée en vigueur, la 
présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Montpellier, y compris par l’application Télérecours citoyens qui est accessible depuis le site 
internet : www.telerecours.fr.

AINSI FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS.

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


Secrétaire de séance,

Emile DELPY, 

Le Président,

#signature#

André HERNANDEZ

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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